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Contrôle du feu bactérien – arbres fruitiers  

 

Selon une ordonnance fédérale sur la santé des végétaux, le feu bactérien n’est 
plus une maladie de quarantaine.  

Dans des zones définies (cultures fruitières, pépinières, variétés fruitières rares, 
etc..), la surveillance, l’annonce et la lutte restent obligatoires. La commune de 
Bas-Intyamon n’est pas concernée par cette obligation.  

Toutefois, les propriétaires de plantes, arboriculteurs et privés, devront procéder 
à des contrôles au moins une fois par saison. Toute plante suspecte devra être 
déclarée au Service phytosanitaire cantonal à Grangeneuve.  

Par conséquent, nous invitons chaque propriétaire à veiller sur leurs arbres 
fruitiers et observer leur état sanitaire. En cas de doute, vous pouvez contacter 
le Service phytosanitaire cantonal à Grangeneuve ou notre contrôleur communal 
M. Charles Chassot (079 394 19 69). 

 

 

 

_______________________________________________________________ 

 

Relevés des compteurs d’eau  
 
Les employés communaux procéderont au relevé des compteurs d’eau sur le 
secteur d’Enney la semaine du 23 au 27 novembre 2020. Merci de leur faire bon 
accueil. 
 
Le relevé des compteurs d’eau pour les secteurs de Villars-sous-Mont et 
d’Estavannens se fera à l’aide d’une carte-réponse qui sera adressée à tous les 
propriétaires. Chacune et chacun est invité à procéder directement au relevé de 
son compteur et à nous retourner la carte d’ici au 6 décembre 2020. Nos 
collaborateurs restent naturellement à votre disposition pour toute aide que vous 
pourriez désirer.  
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Les Patrouilleurs scolaires  
 
Pour compléter et soulager la dynamique équipe de patrouilleuses scolaires à 
Enney nous recherchons toujours des personnes. 
 
Si vous avez même UNE SEULE TRANCHE horaire disponible annoncez-
vous ! 
 
- soit directement chez ou vers l’une d’elles 
- soit à la commune 
- soit chez Mme Anne-Marie Seydoux Conseillère communale (079/473 54 27 

ou anne-marie.seydoux@bas-intyamon.ch)  
 
PS: Pour rappel la police exige qu’à chaque fois 2 patrouilleuses  
soient sur place, ce qui représente 4 X par jour, suivant le  
calendrier scolaire. 
 
Anne-Marie Seydoux Conseillère communale en charge des écoles     
 
 

Accompagnant pour les enfants à  
Villars-sous-Mont 
 
Cette rentrée scolaire a vu deux classes s’ouvrir à Villars-sous-Mont. Le Conseil 
communal a cherché les meilleures solutions afin de sécuriser le chemin des 
écoliers et éviter qu’ils ne doivent traverser la route cantonale à la descente et à 
la montée du bus scolaire. 
 
En ce sens, une place de dépose et de pose a été aménagée au Chemin du 
Closin ; les enfants arrivent et reprennent le bus scolaire à cet endroit. 
 
Malgré cela, nous avons souhaité mettre en place un service d’accompagnement 
des enfants jusqu’à l’école.  
 
Nous recherchons ainsi des personnes pour accompagner les enfants sur ce 
chemin d’école, 4 fois par jour. Cette fonction est indemnisée.  
 
Nous vous remercions d’ores et déjà de votre dévouement et engagement et 
attendons vos annonces soit à l’administration communale, soit auprès de Mme 
Anne-Marie Seydoux Conseillère communale (079 473 54 27 – anne-
marie.seydoux@bas-intyamon.ch)  
 
Anne-Marie Seydoux Conseillère communale en charge des écoles  
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Protection contre le bruit routier Traversée d’Enney 
 
Récemment le SPC nous informait que la traversée de notre localité allait faire 
l'objet d'un projet d'assainissement du bruit routier. Un cadastre du bruit a été 
établi dans un premier temps. 
 
Le bureau d'acousticiens Urbaplan a été mandaté par le SPC et débutera ses 
études afin de mettre à jour, si nécessaire, le cadastre du bruit ainsi que l'étude 
d'assainissement du bruit routier. Le bureau d'acousticiens effectuera à nouveau 
divers relevés le long de la route cantonale et devra peut-être intervenir à 
l'intérieur de certains bâtiments exposés au bruit routier. La durée de ce mandat 
sera étalée sur quelques mois. 
 
Au cas où une étude d'assainissement deviendrait nécessaire, d'autres 
mandataires tels qu'un bureau de géomètres, d'ingénieurs civils ou d'urbanistes 
pourront être appelés à collaborer avec l'acousticien pour mettre sur pied un 
projet soumis à une enquête publique et/ou à une publication du projet de 
décision d'assainissement. 

 
 
Voyager en train ….  
 
Deux cartes journalières permettant de voyager sur le réseau CFF, TPF et autres 
compagnies, sont en vente à la cafétéria du Home de l’Intyamon, au prix de 
CHF 45.00/pièce.  
 
Deux adresses pour les renseignements et les réservations : 

www.sugarcube.ch/home/fr/ 

Le lien figure aussi sur notre site internet : www.bas-intyamon.ch 

ou  
 
Cafétaria du Home de l’Intyamon 
1666 Villars-sous-Mont 
026 928 44 45  
 
Bon voyage ! 
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Travaux réalisés par la commune : 
 
 
- Route de la Poya à Estavannens : 
Réfection de la conduite d’eaux claires, d’eau potable et du bitume. Réfection 
des fontaines  
 
 
- Montavau à Enney : 
Construction d’un collecteur EU entre le secteur Gare et la canalisation 
intercommunale AICG.  
 
 
- Installation des molocks à Villars-sous-Mont : 
Pose de 2 molocks de 5 m3 à côté du bâtiment édilitaire – Route de la Farvadze  
 
 
- Ruisseau des Comballes à Estavannens :  
Curage du lit du ruisseau et construction de barrages en bois   
 
 
- Anciennes sources des Comballes à Enney :  
Réfection des anciens captages – remplacement des canalisations d’évacuation  
 
 
- Chalet des Esserts d’En bas à Enney :  
Réfection de parois, de murs, d’avant-toits et des WC.  
 
 
- Chalet de Crà à Villars-sous-Mont : 
Réfection d’une paroi et d’un mur – remplacement de portes  
 
 
- Chalet des Fonds à Estavannens : 
Remplacement de la borne emportée par le vent.  
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- Chalet de Tsermon à Villars-sous-Mont : 
Réfection de la toiture et de la borne par l’équipe des bûcherons de la 
commune.  
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- Chalet des Rez à Estavannens :  
Réfection du chalet par la société de jeunesse d’Estavannens  
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Horaires de la bibliothèque régionale 

 

 

  



 

Calendrier des sociétés 
 
  

25.10.2020 Société de développement Villars-Mont Sortie des membres 

02.11.2020 Société des samaritains de l'Intyamon  cours de section - conférence de M. Respen  

16.11.2020 Société des samaritains de l'Intyamon  don du sang 
27 et 
28.11.2020 

Société des samaritains de l’Intyamon Cours de sauveteurs – permis de conduire  

05.12.2020 Société de développement Villars-Mont Saint-Nicolas  

06.12.2020 Société de développement de l'Intyamon concert du Groupe choral Intyamon à l'Eglise de Neirivue 

07.12.2020 Société des samaritains de l'Intyamon  cours de section- conférence du médecin et collation St-Nicolas 

12.12.2020 Société d’intérêts villageois Enney Cornets de Noël  
16 au 
18.04.2021 

Sociétés de chant Estavannens/Villars-
sous-Mont 

Céciliennes à Montbovon  

 



 

 
 
 
 

COMMUNE DE BAS-INTYAMON 
Route de l’Intyamon 36 

1667 Enney 
 

 026 921 81 00 
Service de piquet :  026 921 81 08 

 www.bas-intyamon.ch 
 commune@bas-intyamon.ch 

 
Heures d'ouverture de l'administration communale: 
 

 Matin Après-midi 
   

Lundi FERME 14h00 – 17h30 
   

Mardi 8h30 – 11h30 FERME 
   

Mercredi FERME FERME 
   

Jeudi FERME 14h00 – 19h00 
   

Vendredi 8h30 – 11h30 FERME 
 
L'administration communale sera fermée: 
 

Les 7 et 8 décembre 2020  
Du 21 décembre au 1er janvier 2021.  
 
Heures d'ouverture des déchetteries: 
 

SITE ENNEY 
Heures d'Eté 

(1er avril au 31 octobre) 
Heures d'Hiver 

(1er novembre au 31 
mars) 

Mardi 13h30 – 14h30 13h30 – 14h30 
Mercredi 17h30 – 19h00 17h30 – 18h00 
Samedi 9h30 – 12h00 9h30 – 12h00 
   

SITE GRANDVILLARD 
Heures d'Eté 

(1er avril au 30 
novembre) 

Heures d'Hiver 
(1er décembre au 

31mars) 
Mardi et Jeudi 17h30 – 19h30 18h00 – 19h00 
Mercredi 10h00 – 11h00 10h00 – 11h00 
Samedi 10h00 – 12h00 10h00 – 12h00 

 


